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 n° 284 935 du 16 février 2023 
dans l’affaire x / X 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. BEMBA MONINGA 
Rue Sainte-Anne 20-22 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 2 février 2023 par x, qui déclare être de nationalité tunisienne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 janvier 2023. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. BEMBA MONINGA, avocat, et 

N. J. VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité tunisienne, née le [&] à Moulares (Tunisie), et êtes de 
confession musulmane. 
 
En date du 01er décembre 2022, vous introduisez une demande de protection internationale à la 
frontière, à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants. 
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En 1993, alors que vous poursuivez des études supérieures, votre famille aurait appris que vous auriez 
une relation hors mariage avec [K.B.F.]. Votre famille vous aurait ligotée afin de vous faire passer un 
test de virginité, qui se serait révélé négatif. Vous auriez alors épousé [K.B.F.]. Toutefois, un ami de 
votre famille, [S.E.], qui possèderait beaucoup d’argent, aurait souhaité vous épouser également. Celui-
ci vous aurait régulièrement rendu visite durant votre mariage et vous aurait régulièrement offert des 
cadeaux. Votre famille lui aurait également emprunté beaucoup d’argent. 
 
En 2009, vous auriez divorcé de votre mari, mais auriez continué à vivre avec lui, afin de cacher le 
divorce à votre famille. Vous l’auriez à nouveau épousé un an plus tard. 
 
À la mort de votre mari en 2017, votre famille et [S.E.] auraient fait pression sur vous pour que vous 
épousiez ce dernier. Votre famille y aurait vu un moyen de ne pas rendre les sommes d’argents qu’ils 
auraient emprunté à M. [E.]. 
 
En février ou mars 2018, vous seriez venue en Belgique afin de voir votre futur mari, rencontré via sa 
sSur en Tunisie. Vous auriez passé neuf à 10 jours dans le pays avant de retourner en Tunisie. 
 
En mai 2018, vous auriez été poursuivie par deux voitures, qui auraient selon vous été envoyées par [S. 
E.]. Vous auriez alors tenté de porter plainte auprès de la police tunisienne, sans succès. 
 
En juin 2018, [S.E.] se serait rendu à votre domicile, et aurait tambouriné à la porte. Il aurait insisté pour 
que vous lui ouvriez la porte et aurait effrayé votre fille. Vous auriez à nouveau tenté de porter plainte, 
toujours sans succès. 
 
Vous quittez la Tunisie avec un visa en octobre 2020, afin de rejoindre votre futur époux, et arrivez 
immédiatement en Belgique. Vous épousez [F.O.], belge d’origine tunisienne, en janvier 2021. 
 
En septembre 2022, vous auriez reçu un courrier de La Poste tunisienne, où vous travailliez avant votre 
départ du pays, vous convoquant à une audience disciplinaire en raison de votre longue absence 
injustifiée. Votre sSur étant malade d’un cancer, vous profitez de l’occasion pour lui rendre visite. Vous 
retournez en Tunisie en septembre 2022 et allez passer quelques jours chez votre sSur. Le mari de 
celle-ci, qui serait de mèche avec [S.E.], aurait été absent durant votre séjour. Apprenant que vous étiez 
de retour dans le pays, il aurait mis M. [E.] au courant de votre présence. Vous auriez alors fui chez 
votre sSur et vous seriez allée vous réfugier chez une amie. Des anciens collègues à vous vous 
auraient expliqué que des hommes seraient allés à votre recherche sur votre ancien lieu de travail. 
 
Vous quittez définitivement la Tunisie le 13 octobre 2022. En Belgique, vous avez été arrêtée par les 

autorités à l'aéroport le 13 octobre 2022 faute d'être en possession de documents valables pour 
entrer sur le territoire belge. Deux tentatives de refoulement ont été prévues, les 23 et 27 octobre 

2022, auxquelles vous n'avez pas obtempéré. 

 
Vous avez introduit votre demande de protection le 01er décembre 20222, soit plus d'un mois et demi 
après avoir été interceptée par les autorités belges. 
 
À l’appui de vos déclarations vous déposez les documents suivants : [1] une copie de votre passeport 
tunisien, [2] une copie de votre carte de séjour temporaire belge, [3] une copie selon vous de la 
convocation de La Poste, [4] une copie d’un courrier électronique envoyé par votre fille à l’Office des 
étrangers (OE) expliquant les raisons de votre départ en Tunisie, [5] des attestations de suivis de cours 
de langue ici en Belgique, [6] divers documents liés à votre travail de bénévole dans la commune de 
Wetteren et [7] un rapport psychologique vous concernant. 
 
B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant 
donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 
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procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous 
incombent. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection 
internationale peut être traitée et examinée en application de l'article [#57/6/1, § 1er pour la procédure 
accélérée et/ou de l'article 57/6/4, alinéa 1er pour la procédure à la frontière#] de la Loi sur les 
étrangers. 
 
La circonstance que vous êtes entrée ou avez prolongé votre séjour illégalement sur le territoire 

du Royaume et, sans motif valable, ne vous êtes pas présentée aux autorités ou n'avez pas 

présenté une demande de protection internationale dans les délais les plus brefs compte tenu 

des circonstances de votre entrée a justifié qu'une procédure accélérée a été appliquée au 

traitement de votre demande. 

 
Après un examen approfondi de l’ensemble des éléments que vous invoquez à l’appui de votre 
demande de protection internationale, force est de constater que ni le statut de réfugié, ni celui de la 
protection subsidiaire ne peuvent vous être accordé. 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les pressions exercées sur vous 
par votre famille et par Mr. [S.E.] afin que vous épousiez ce dernier. Votre famille vous aurait menacée 
de mort si vous n’obtempériez pas. Or, ces faits ne permettent pas de vous accorder le statut de réfugié 
ou celui de la protection subsidiaire, pour les raisons suivantes. 
 
Premièrement, le CGRA constate que les problèmes que vous connaîtriez avec Mr. [E.] et avec votre 
famille aurait débuté en 1993, lorsque vous auriez épousé votre premier mari. Ces problèmes auraient 
pris de l’ampleur à la mort de votre époux en 2017. Mr. [E.] aurait alors tenté de vous intimider en vous 
faisant poursuivre par deux voitures et en se rendant chez vous, effrayant votre fille. Or, le CGRA 
constate que vous ne quittez la Tunisie définitivement qu’en 2020. Vous déclarez en outre ne pas avoir 
connu de problèmes avec Mr. [E.] entre 2018 et votre départ en 2020. Le CGRA ne peut dès lors que 
constater qu’une période d’environ deux ans s’est écoulée entre les problèmes et votre départ. Que 
vous ayez autant tardé à quitter votre pays entame d’emblée la crédibilité de votre crainte. 
 
Par ailleurs, le CGRA relève l’introduction tardive de votre demande, incompatible avec la crainte de 
persécution ou le risque réel d’atteinte grave que vous invoquez. En effet, il ressort des pièces ajoutées 
à votre dossier administratif que vous êtes arrivée en Belgique le 13 octobre 2022, et que « ce n’est 
qu’après la décision de refus (annexe 25 et maintien dans un lieu déterminé situé à la frontière) et deux 
tentatives de refoulement les 23 octobre 2022 et 27 octobre 2022 » (Voir décision de maintien dans un 
lieu déterminé à la frontière) que vous auriez demandé la protection internationale, soit le 01er 
décembre 2022. Cela ne témoigne pas d’une attitude compatible avec la crainte que vous invoquez vis-
à-vis de la Tunisie. 
 
Ajoutons à ceci les multiples voyages que vous avez faits depuis le décès de votre premier mari en 
2017 et ce alors que les problèmes que vous connaîtriez avec votre famille et Mr. [E.] auraient pris de 
l’ampleur à cette époque. En effet, vous déclarez être partie en vacances avec votre fille en Turquie en 
2017 (NEP, p.6). En outre, vous seriez venue en Belgique au printemps 2018 pendant une dizaine de 
jour afin de faire connaissance avec votre futur et actuel époux. Vous déclarez à ce sujet être venue en 
visite et être retournée en Tunisie parce que vous y aviez un travail (NEP, p.11). Interrogée sur les 
raisons pour lesquelles vous n’avez pas demandé la protection internationale lors de cette visite en 
Belgique, vous répondez « parce que ma fille n’avait pas encore obtenu le bac, j’ai préféré essayer de 
prendre sur moi le temps qu’elle puisse l’obtenir et qu’elle puisse partir » (NEP, p.20). Dans la mesure 
où vous auriez des problèmes avec votre famille, qui souhaiterait que vous épousiez Mr. [E.], depuis 
1993, et que ces problèmes auraient pris de l’ampleur à la mort de votre mari, cette réponse ne saurait 
suffire à expliquer de manière convaincante pourquoi vous ne demandez pas la protection internationale 
lorsque vous en avez l’occasion, ce qui entame encore davantage la crédibilité de votre crainte. 
 
Par ailleurs, le CGRA constate que vous êtes retournée en 2022 en Tunisie, en dépit de votre crainte 
invoquée de persécutions ou d’atteintes graves. À ce sujet, remarquons que vous vous montrez 
incohérente vis-à-vis des raisons qui vous auraient poussée à retourner dans votre pays d’origine 3 où 
vous subiriez des pressions afin de vous marier 3 et fournissez différentes versions des évènements, 
ôtant au CGRA toute visibilité. Ainsi, vous déclarez dans un premier temps à la police que vous seriez 
retournée en Tunisie en raison du décès de votre sSur. Par la suite, vous déclarez que votre sSur 
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serait « en phase terminale » (Cfr. Rapport de frontière, p.3). Dans votre questionnaire CGRA, rempli et 
relu en date du 08.12.2022, vous déclarez néanmoins être retournée en Tunisie afin d’y « régler le 
dossier votre pension ». Enfin, vous déclarez au cours de votre entretien personnel que vous seriez 
retournée en Tunisie afin de passer devant le Conseil administratif de discipline, où vous auriez été 
convoquée par votre employeur, et pour voir votre sSur malade (NEP, p.5). Force est donc de constater 
que vous fournissez différentes versions de votre retour en Tunisie. Un tel retour dans votre pays ne 
témoigne pas d’une attitude compatible avec la crainte que vous invoquez, ce qui nuit sérieusement à la 
crédibilité de votre crainte. 
 
En outre, relevons que vous déclarez à votre arrivée sur le territoire belge être venue en Belgique en 
2022 afin de « rejoindre votre mari » (Rapport frontière, p.2). Vous confirmez cette version des faits 
dans la déclaration, remplie en date du 08 décembre 2022 (Déclaration, p.12-13). 
 
De plus, vous n’avez pas convaincu le CGRA des problèmes que vous connaîtriez en Tunisie, pour les 
raisons suivantes. 
 
Remarquons tout d’abord l’absence totale de documents concernant les faits que vous invoquez à 
l’égard de la Tunisie. Vous expliquez à ce sujet que les faits se sont passés très rapidement et que vous 
n’avez pas eu le temps de rassembler de tels documents (NEP, p.13). Or, dans la mesure où ces 
problèmes auraient commencé dès 1993 et que vous déclarez avoir porté plainte à la police à deux 
reprises en 2018, il est hautement improbable que vous ne puissiez fournir le moindre document à 
l’appui de vos déclarations, ce qui nuit à la crédibilité de vos déclarations. 
 
Partant, la crédibilité de votre crainte repose entièrement sur vos déclarations, qui se doivent d’être 
précises, complètes et cohérentes. Tel n’est pas le cas en l’espèce. 
 
Constatons en effet le peu d’informations que vous êtes en mesure de fournir sur Mr. [S.E.], personne 
que vous craignez et que vous connaîtriez depuis au moins 1993. En effet, invité à expliquer tout ce que 
vous savez sur cet homme, vous vous contentez de répondre qu’il est riche (NEP, p.17). Si vous êtes 
en mesure de déclarer qu’il a des fermes de volailles et des semi-remorques et que sa femme, ou ex-
femme, s’appelle [F.]. Vous ignorez toutefois s’il est toujours marié actuellement, et déclarez ne rien 
savoir de lui actuellement (Ibid). Dans la mesure où vous déclarez que Mr. [E.] est un ami de votre 
famille, que vous dites avoir eu des contacts avec lui depuis 1993 et que votre famille serait toujours en 
contact avec lui (notamment votre beau-frère), il n’est pas crédible que vous ne puissiez fournir 
davantage d’informations sur lui. 
 
En outre, vous déclarez vis-à-vis des problèmes que vous auriez eus en 2022 que Mr. [E.] aurait envoyé 
des « milices » vous chercher sur votre ancien lieu de travail, mais ignorez l’identité de ces personnes 
(NEP, p.15), de sorte qu’aucun lien ne peut être établi entre cet évènement et Mr. [E.]. 
 
Par ailleurs, invitée à expliquer comment il se comportait avec vous lorsque vous étiez mariée à votre 
premier mari, alors que vous déclarez que vous subissiez déjà des pressions de sa part durant cette 
période, vous vous contentez de répondre qu’il se comportait de façon « normale », et qu’il vous 
apportait des dates (NEP, p.18), ce qui est une réponse particulièrement générale qui n’atteint pas le 
niveau de détails attendu de vous. 
 
De même, alors qu’il vous est demandé d’expliquer ce qu’il s’est passé à la mort de votre mari, vous 
répondez simplement qu’il aurait « fait son devoir et fait des allers-retours », ce qui vous aurait énervée 
(NEP, p.19). Force est à nouveau de constater que votre réponse n’est en aucun cas précise et 
complète, tel qu’il vous avait été demandé. 
 
De surcroît, vous n’avez pas convaincu le CGRA des pressions qu’exercerait votre famille sur vous afin 
que vous épousiez Mr. [E.]. En effet, il ressort de vos déclarations que vous avez été mariée, décision 
prise par votre famille (NEP, p.15), à un autre homme de 1993 à 2009 et de 2010 à 2017. Vous déclarez 
en outre avoir été en mesure de vivre seule à Tunis avec votre fille pendant environ trois ans, de 2017 à 
2020 (NEP, p.9), et que durant cette période, vous avez été en mesure de voyager seule hors de la 
Tunisie (voir supra). Il est hautement improbable que vous ayez pu jouir d’une telle liberté au regard de 
la pression mise par votre famille sur vous. 
 
En outre, le CGRA peine à entrevoir les raisons pour lesquelles votre famille aurait décidé de vous 
forcer à épouser Mr. [E.]. En effet, vous déclarez supposer que divers membres de votre famille auraient 
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emprunté de l’argent à Mr. [E.], et ne souhaiteraient pas lui rembourser. Toutefois, vous vous montrez 
incapable de préciser le montant qu’ils auraient emprunté, ni à quoi cet argent aurait servi, hormis pour 
des cadeaux et voitures (NEP, p.18-19). Outre le fait qu’il s’agisse de suppositions de votre part, le 
CGRA relève à nouveau le manque de précision de votre part, ôtant au CGRA toute visibilité sur ce 
point. 
 
Au surplus, à supposer les faits établis, quod non en l’espèce, le CGRA ne peut entrevoir de raison pour 
lesquelles vous ne pourriez solliciter la protection de vos autorités. Vous déclarez à ce sujet avoir tenté 
de porter à deux reprises de porter plainte auprès de la police, mais que Mr. [E.] aurait réussi à faire 
effacer ces plaintes des registres, grâce aux contacts qu’il entrediendrait au sein du gouvernement. 
Toutefois, vous ne parvenez pas à citer le moindre de ces contacts, indiquant uniquement qu’il en avait 
« partout » (NEP, p.19). Dès lors, le CGRA ne peut tenir l’influence de Mr [E.] au sein des autorités 
tunisiennes établie. 
 
À l’appui de vos déclarations vous fournissez 1] une copie de votre passeport tunisien, [2] une copie de 
votre carte de séjour temporaire belge, indiquant que vous êtes de nationalité tunisienne et que vous 
aviez une carte de séjour temporaire en Belgique, valable jusqu’au 05/01/2023. 
 
Vous déposez en outre [3] une copie d'un document de La Poste à une audience disciplinaire, ainsi que 
[4] une copie d’un courrier électronique envoyé par votre fille à l’Office des étrangers (OE) expliquant les 
raisons de votre départ en Tunisie et votre absence illégale à votre emploi. Ces documents, qui 
fournissent deux raisons différentes à votre retour, ne permettent toutefois pas de justifier celui-ci au 
regard de la crainte que vous dites avoir dans ce pays, et ne permettent dès lors pas de renverser la 
présente décision. 
 
Vous joignez également à votre demande de protection internationale [5] des attestations de suivis de 
cours de langue ici en Belgique, [6] divers documents liés à votre travail de bénévole dans la commune 
de Wetteren, faits nullement remis en cause par le CGRA mais qui ne permettent toutefois pas de vous 
accorder le statut de réfugier ou celui de la protection subsidiaire. 
 
Enfin, vous avez fait parvenir au CGRA [7] un rapport psychologique vous concernant. Ce rapport fait 
état de troubles du sommeil, de tremblements, palpitations cardiaques et de ruminations en raiso des 
expériences traumatiques que vous auriez vécues en Tunisie. Toutefois, s’il n’appartient pas au 
Commissariat général de remettre en cause les difficultés psychologiques qui sont les vôtres, il convient 
également de souligner que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress 
importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur et que, 
d’autre part, les praticiens amenés à constater les symptômes anxio-dépressifs ou les syndromes de 
stress post-traumatique de candidats réfugiés ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces 
derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de 
soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui 
s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Ce type de document ne 
saurait en conséquence être considéré comme déterminant, dans le cadre de la question de 
l’établissement des faits de votre demande d’asile, et ne constitue qu’un élément d’appréciation parmi 
d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante de votre récit. Ajoutons 
enfin que ce rapport est peu circonstancié et que la méthodologie utilisée pour arriver aux conclusions 
reprise en son sein n'est aucunement spécifiée. 
 
Pour toutes ces raisons, vous n’avez pas établi en votre chef une crainte fondée de persécution ou un 
risque réel d’atteinte grave en cas de retour en Tunisie. 
 
C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers.». 
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2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer ou 3 si par exemple, il 

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la 

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin 3 

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une 
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 

 

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 
de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

3. La thèse de la requérante 

 

3.1 La requérante invoque la violation des normes et principes suivants :  

 

« - des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur les Étrangers ;  
- des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ;  
- du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance 
de tous les éléments pertinents de la cause ; 
- du non-respect des règles prévues dans le « Guide des procédures et critères à appliquer pour 
déterminer le statut de réfugié édictées par le Haut-Commissariat des Réfugiés ;  
- des règles de procédure en matière de demande d’asile » (requête, pp. 3-4). 

 

3.2 En substance, la requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué 

le bien-fondé de sa demande de protection internationale. 

 

3.3 En conséquence, la requérante demande au Conseil « De réformer et / ou annuler la décision 

querellée ; Ou, à tout le moins, de lui accorder la Protection Subsidiaire ; Ou d’ordonner qu’elle soit 
réentendue par la Partie Adverse, De condamner la Partie Adverse aux dépens » (requête, p. 9). 

 



  

 

 

CCE x - Page 7 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». 

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

4.2 En l’espèce, la requérante invoque en substance, à l’appui de sa demande de protection 

internationale, craindre les pressions exercées à son égard par sa famille et par S.E. afin qu’elle épouse 
ce dernier. Elle soutient également que sa famille l’aurait menacée de mort si elle refusait ce mariage. 
 

4.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations de la 

requérante, de même que les documents qu’elle produit en vue de les étayer, ne permettent pas 

d’établir le bien-fondé des craintes qu’elle invoque. 

 

4.4 A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à refuser la demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est 

claire et permet à cette dernière de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc 

formellement motivée. 

 

En outre, le Conseil estime que, à l’exception de ceux relatifs à son manque d’empressement à quitter 
la Tunisie et aux possibilités de solliciter la protection de ses autorités nationales, lesquels sont 

surabondants, tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, 

sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu valablement 

conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la 

requérante à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 

4.5 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation 
de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé 

des craintes alléguées. 

 

4.5.1 Ainsi, le Conseil estime que les pièces versées au dossier aux différents stades de la procédure 

manquent de pertinence ou de force probante. 

 

4.5.1.1 En effet, les copies du passeport tunisien et de l’attestation d’immatriculation de la requérante, 

les attestations de suivi de cours de langue en Belgique ainsi que les documents relatifs à son travail de 

bénévole dans la commune de Wetteren sont tous de nature à établir des éléments qui ne sont 

aucunement contestés par la partie défenderesse, mais se révèlent toutefois sans pertinence pour 

établir les craintes invoquées par la requérante dès lors qu’ils ne s’y rapportent en rien. 
 

4.5.1.2 S’agissant du courrier électronique envoyé par la fille de la requérante à l’Office des étrangers 
expliquant les raisons de son départ de la Tunisie, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer des 
circonstances de sa rédaction ou du niveau de sincérité de son auteur, qui n’est autre que la fille de la 
requérante, il estime que la force probante pouvant lui être accordée est réduite. En tout état de cause, 

le Conseil estime que ce document, au contenu par ailleurs peu circonstancié et qui n’est accompagné 
d’aucun élément concret, ne permet ni d’expliquer le caractère confus, voire contradictoire, des dires de 
la requérante quant au motif à la base de son retour en Tunisie en septembre 2022, ni l’invraisemblance 
du risque pris par la requérante en retournant dans son pays d’origine au vu des craintes alléguées.   
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4.5.1.3 Le Conseil considère qu’il en est de même pour la convocation de la Poste citant la requérante à 

comparaître à une audience disciplinaire sur son lieu de travail en Tunisie. Au surplus, le Conseil 

constate que ce document ne se rapporte en rien aux craintes invoquées par la requérante à l’appui de 
sa demande de protection internationale de sorte qu’il manque de pertinence pour établir leur réalité.  

 

4.5.1.4 Quant au rapport psychologique daté du 10 janvier 2023 déposé par la requérante à l’appui de 
sa demande, le Conseil relève que ce rapport mentionne que la requérante indique avoir des troubles 

du sommeil, des tremblements fréquents, des palpitations, des ruminations et des problèmes de 

mémoire (rapport psychologique du 10 janvier 2023).  

 

D’une part, le Conseil constate que ce document ne permet pas d’établir de lien objectif entre la 
souffrance mentionnée et les faits invoqués par la requérante à l’appui de sa demande. En effet, si le 

rapport psychologique du 10 janvier 2023 mentionne que la souffrance psychologique de la requérante 

serait due aux expériences traumatisantes qu’elle a vécues en Tunisie, il s’avère que cette indication 3 

au demeurant fort peu circonstancié quant à la teneur de telles expériences traumatisantes - ne repose 

en définitive que sur les seules déclarations de l’intéressée et que le professionnel de santé auteur dudit 

document ne se prononce aucunement sur une éventuelle compatibilité entre ces mêmes faits allégués 

et les troubles psychologiques qu’il mentionne. 

 

D’autre part, le Conseil tient à souligner qu’il ne remet pas en cause la souffrance tant physique que 
psychologique de la requérante. Il considère néanmoins que ce document n’a pas de force probante 
suffisante pour établir la réalité de persécutions ou d’atteintes graves infligées à la requérante dans son 

pays. Par ailleurs, au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les affections physiques et 

psychologiques ainsi présentées ne sont pas d’une spécificité telle qu’on puisse conclure à une forte 
indication que la requérante a subi des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH.  
 

En outre, au vu des déclarations non contestées de la requérante, des pièces qu’elle a déposées, de 
son profil individuel ainsi que du contexte général qui prévaut actuellement dans son pays d’origine, le 
Conseil estime qu’aucun élément ne laisse apparaître que les affections qu’elle présente, telles 
qu’établies par la documentation précitée, pourraient en elles-mêmes induire dans son chef une crainte 

fondée de persécution en cas de retour dans son pays. 

 

S’agissant enfin de l’influence que cet état de santé est susceptible d’avoir sur les capacités 
d’expression et de restitution de la requérante, le Conseil relève que le document versé au dossier à cet 
égard ne fait aucunement état de difficultés dans son chef telles qu’il lui serait impossible de présenter 
de manière complète et cohérente les éléments de son vécu personnel. Il n’est en effet pas établi dans 
cette documentation que la requérante aurait été dans l’incapacité de s’exprimer sur les faits qu’elle 
invoque.  

 

Il résulte de tout ce qui précède que l’état de santé de la requérante ne saurait être interprété comme 
étant une preuve ou un commencement de preuve de la réalité des faits invoqués par l’intéressée, ne 
saurait être constitutif d’une crainte de persécution en tant que telle et est insuffisant pour expliquer, à 

lui seul, la teneur des déclarations faites aux différents stades de la procédure. 

 

4.5.1.5 Il y a donc lieu de conclure que la requérante ne se prévaut d’aucun document réellement 
probant et déterminant à l’appui de sa demande de protection internationale. 

 

4.5.2 Par ailleurs, dans la requête introductive d’instance, il n’est apporté aucune explication 
satisfaisante face aux motifs de la décision querellée que le Conseil juge pertinents et suffisants (voir 

supra, point 4.4). 

 

En effet, le Conseil constate que la requérante se limite en substance à contester la motivation de la 

partie défenderesse en confirmant les déclarations qu’elle a tenues lors des phases antérieures de la 
procédure, en estimant que celles-ci sont suffisantes ou en avançant des explications factuelles ou 

contextuelles, ce qui ne convainc aucunement le Conseil. Ce faisant, elle n’apporte en définitive aucune 
explication aux invraisemblances, incohérences ou lacunes relevées par la partie défenderesse et qui 

sont établies aux yeux du Conseil. 

 

4.5.2.1 Ainsi, la requérante commence tout d’abord par souligner qu’elle « a quitté la Tunisie avec un 

visa en octobre 2020, afin de rejoindre son futur époux. Qu’une fois en Belgique, elle a épousé 
Monsieur [F.E.O.], Belge d’origine tunisienne, en janvier 2021. Que le statut marital d’une personne ne 
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peut être considéré comme extérieur à son identité sociale ou personnelle, ainsi qu’à son intégrité 
psychologique. Que l’enregistrement d’un mariage concerne la vie privée et la vie familiale. Que ne pas 

tenir compte [de son] mariage [&] peut conduire à une violation de l’article 8 de la Convention 
Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme » (requête, p. 4). Ensuite, s’agissant de 

l’introduction tardive de sa demande de protection internationale et notamment du fait qu’elle n’a pas 

sollicité la protection internationale lors de son séjour en Belgique en 2018, la requérante soutient qu’en 
s’ « étant mariée légalement avec Monsieur [F.E.O.], de nationalité BELGE, elle ne pouvait donc pas 

imaginer un seul instant être contrainte et forcée de quitter le Royaume » (requête, p. 5). Elle soutient 

également qu’à la suite de ce mariage, « elle s’est fait impétrer un titre de séjour, ne devait donc pas 
solliciter la protection internationale, croyant raisonnablement être couverte par son mariage avec un 

Belge » (requête, p. 6). Ensuite, s’agissant des contradictions soulevées dans la décision attaquée 
quant aux raisons qui l’ont incitée à retourner en Tunisie en 2022, la requérante déclare « Qu’en réalité, 
ces différentes versions ne sont que complémentaires [,] n’emportent aucune contradiction ni aucune 
invraisemblance » (requête, p. 6), et « qu’il n’y a aucun élément qui pourrait nuire de façon 
fondamentale, dans le récit des événements [qu’elle a] fourni » (requête, p.6). Quant aux informations 

qu’elle a données sur S.E., elle estime que celles-ci « constitue[nt] un socle important [&] et suffi[sent] 

amplement à démontrer qu’elle [le] connaît » (requête, p. 7). En outre, pour ce qui est des miliciens que 

S.E. aurait envoyés à sa recherche, elle « se demande [&] comment [elle] aurait pu connaître [leur] 

identité » (requête, p. 7). Elle estime également que les déclarations qu’elle a tenues quant au 

comportement de S.E. durant son mariage avec son premier époux sont « adéquate[s] » (requête, p. 7), 

et elle ajoute également ne pas percevoir en quoi ses propos ne seraient pas crédibles concernant le 

comportement de S.E. après le décès de son premier époux. S’agissant des dettes que sa famille aurait 

envers S.E., elle estime « Que le fait [qu’elle] ne soit pas en mesure de préciser le montant de ces 

dettes est dénué de relevance » (requête, p.7). Enfin, s’agissant des plaintes qu’elle a déposées contre 
S.E. et de l’influence que ce dernier aurait auprès de ses autorités nationales, la requérante déclare que 

« Quoi qu’il en soit, Monsieur [E.] a tout de même une forte influence auprès des autorités, pour avoir 

réussi à effacer les plaintes [qu’elle a] déposées » (requête, p.8). 

 

4.5.2.2 Le Conseil n’est toutefois aucunement convaincu par l’argumentation de la requérante. 
 

4.5.2.3 Tout d’abord, s’agissant des considérations relatives à la situation maritale de la requérante et 

celles concernant son voyage en Belgique en 2020, le Conseil observe que si la requérante a quitté la 

Tunisie en 2020 munie d’un visa, ce qui n’est pas contesté par la partie défenderesse, il reste constant 

que le 13 octobre 2022 la requérante est arrivée illégalement sur le sol belge faute d’être en possession 
des documents nécessaires autorisant son entrée sur le territoire. En outre, le fait que la requérante soit 

venue en Belgique afin de rejoindre son époux ou encore le fait qu’elle soit en possession d’une 
attestation d’immatriculation 3 laquelle atteste uniquement le fait que la demande de séjour illimité de la 

requérante est en cours d’examen - ne modifient en rien le constat ci-avant dès lors que la requérante 

reste en défaut de démontrer qu’elle avait en sa possession les documents nécessaires autorisant son 

entrée en Belgique. 

 

Par ailleurs, s’agissant de l’invocation de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des 

Droits de l’Homme et de l’extrait de jurisprudence cité relatif au regroupement familial (requête, p.5), le 

Conseil tient à rappeler que dans le cadre d’une demande telle que celle dont il est saisi présentement, 
sa compétence consiste à examiner si la requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de 

réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire 

au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à statuer sur des considérations relatives au respect à la 

vie privée et familiale ou encore sur une demande de regroupement familial dès lors que celles-ci ne 

relèvent ni de la protection des réfugiés visée à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni de la 

définition des atteintes graves visées par l’article 48/4 §2 de la loi précitée, de sorte que le Conseil est 

sans compétence à cet égard. 

 

4.5.2.4 Ensuite, concernant l’introduction tardive de sa demande de protection internationale, si le 

Conseil peut entendre que la requérante pensait « être couverte » en raison de sa situation maritale et 

de l’obtention de son attestation d’immatriculation (même s’il apparaît peu vraisemblable que l’avocat 
qui l’assistait ne lui ai pas indiqué que ces éléments ne constituaient pas une barrière à son éloignement 

du territoire belge), il considère néanmoins que l’attitude de la requérante depuis le 13 octobre 2022 

apparait fort peu compatible avec l’existence dans son chef d’une crainte fondée de persécution en cas 
de retour en Tunisie dès lors qu’elle a attendu le 1er décembre 2022 pour introduire la présente 

demande de protection internationale, soit plus d’un mois plus tard et ce, alors qu’elle avait 
préalablement reçu une décision de refus (annexe 11 datée du 13 octobre 2022) et que deux tentatives 
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de refoulement avaient été organisées le 23 et 27 octobre 2022 à son encontre. Cette conclusion 

s’impose d’autant plus que la requérante n’a pas jugé utile, lors de son interpellation du 13 octobre 

2022, de faire valoir ses craintes à l’égard de sa famille et de S.E. dans le cadre de son questionnaire 

droit d’être entendu (dossier administratif, document 12), alors pourtant qu’elle a été interrogée sur les 
raisons pour lesquelles elle ne souhaitait pas retourner en Tunisie. En outre, concernant les arguments 

liés à sa situation maritale, le Conseil renvoie à son développement ci-dessus. 

 

4.5.2.5 Quant aux importantes contradictions relevées par la partie défenderesse concernant les raisons 

qui l’ont incitée à retourner en Tunisie, le Conseil n’est pas convaincu par l’explication avancée par la 
requérante qui se contente de déclarer que les versions qu’elle a données ne sont pas contradictoires 

mais complémentaires. En effet, d’une part, le Conseil constate que la requérante n’explique pas 

pourquoi elle n’a pas mentionné directement toutes les raisons qui l’ont incitée à retourner en Tunisie et 

d’autre part, il estime que certaines de ses déclarations ne peuvent être complémentaires 

particulièrement celles relatives à sa sSur dès lors que dans un premier temps elle déclare être 

retournée en Tunisie en raison du décès de sa sSur (dossier administratif, document n°12), que dans 

un deuxième temps, elle explique que sa sSur est en phase terminale (dossier administratif, document 

n°12) et que dans un troisième temps, elle soutient être retournée en Tunisie pour voir sa sSur malade 

dont l’état de santé est plus stable depuis qu’elle a commencé sa chimiothérapie (notes d’entretien de 
l’entretien personnel du 6 janvier 2023, pp. 5 et 9).  

 

4.5.2.6 Quant aux informations personnelles que la requérante a fournies sur S.E., au comportement 

que ce dernier aurait eu à son égard et aux miliciens qu’il aurait envoyés à sa recherche, une nouvelle 

fois, le Conseil n’est pas convaincu par l’argumentation de la requérante qui se contente de confirmer 

ses déclarations antérieures en les estimant suffisantes. Or, le Conseil considère, à la suite de la partie 

défenderesse, que ses propos sur ces sujets sont peu circonstanciés, inconsistants et lacunaires et il 

estime, en outre, qu’il pouvait être raisonnablement attendu de la part de la requérante un niveau de 

précision plus important, dès lors qu’elle déclare connaître S.E. depuis 1993, qu’il est question du 
comportement qu’il avait à son égard et que cette personne serait, de surcroit, la cause de sa fuite de la 

Tunisie.  

 

4.5.2.7 Quant aux plaintes que la requérante déclare avoir déposées à l’encontre de S.E. et de 
l’influence que celui-ci aurait vis-à-vis de ses autorités nationales, le Conseil souligne que les menaces 

de sa famille et de S. E. ne sont pas tenus pour établis en l’espèce, de sorte qu’il n’y a en tout état de 
cause pas lieu d’examiner la possibilité pour la requérante de faire appel à ses autorités nationales pour 
se protéger des agissements ainsi allégués. 

 

4.5.2.8 Enfin, s’agissant des dettes que la famille de la requérante aurait envers S.E. et du montant de 

celles-ci, le Conseil constate, à la suite de la partie défenderesse, le caractère hypothétique des 

déclarations de la requérante sur ce sujet. En outre, il estime, contrairement à la requérante, que le 

montant de ces dettes est un élément important de son récit, dès lors que ces dettes seraient, selon ses 

déclarations, la raison qui inciterait sa famille à vouloir la marier de force à S.E. En conséquence, le 

Conseil estime qu’il pouvait être légitimement attendu de sa part qu’elle fournisse plus de précision sur 

cet élément de son récit.  

 

4.5.2.9 Le Conseil rappelle au surplus qu’il a jugé les motifs relatifs au manque d’empressement de la 

requérante à quitter la Tunisie et à sa possibilité de solliciter la protection de ses autorités nationales 

surabondants, de sorte que les développements de la requête à cet égard le sont tout autant (requête, 

pp. 4-5 et 8; voir supra point 4.4). 

 

4.6 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la requérante n’avance pas 
d’argument convaincant qui permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a 
commis une erreur d’appréciation ou a violé les principes et dispositions légales visés par la requête ou 

n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il considère au contraire que la partie 
défenderesse a exposé avec suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que la 

requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. 

 

4.7 Il découle de ce qui précède que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou 
qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980. 
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5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 
 

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 
l’article 55/4. 
 
§ 2. Sont considérées comme atteintes graves : 
 

a) la peine de mort ou l’exécution ; 
b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d’origine ; 
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international. ». 
 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
 

5.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 
au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 
c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 

 

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 

 

5.3 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le 
Conseil constate que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou 

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de 

réfugié. 

 

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, 

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas 
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait 
de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un 

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 
1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants. 

 

5.4 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, la requérante ne développe 

aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région 

d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé 
interne ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou 
dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle 

serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens 
dudit article. 

 

5.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la 

disposition légale précitée. 

 

6. La demande d’annulation 

 

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
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7. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 
prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 
invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 

 

8. Les dépens 

 

La requérante n’ayant exposé aucun dépens dans le cadre de la présente procédure, sa demande de 

condamner la partie défenderesse à de tels dépens est sans objet. 

 

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize février deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. F. VAN ROOTEN , président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

P. MATTA F. VAN ROOTEN 

 

 


